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Les levers de plans

par la Stêréoautogrammétrie
par M. Schwank, ingénieur g

C'est dans le domaine de la géométrie descriptive qu'il
faut chercher les éléments fondamentaux de la photo-
grammétrie, soit la transformation d'une projection
centrale (photographie) en une projection orthogonale (cartes
et plans topographiques, profils, etc.).

La photogrammétrie se base sur l'utilisation des

perspectifs d'un même point de l'espace identifié sur deux
clichés différents, pour la détermination graphique ou

analytique de la position et de la hauteur de ces points.
Le même terrain doit donc être photographié de deux

stations différentes qui rempliront généralement les

conditions suivantes, en vue de la simplification des opérations

:

A) L'axe optique est perpendiculaire au plan du cliché

photographique ;

B) L'axe optique est horizontal, le plan du cliché donc

vertical ;

C) L'angle entre l'axe optique et une direction géodé-

sique connue est mesuré (cette direction est généralement
la ligne de la visée entre les stations 1 et 2) ;

D) Au moment de l'exposition, la position de l'axe
horizontal et celle de la verticale principale sont repérées

sur le cliché ;

E) Le centre de projection du cliché est au centre de

la station ; celle-ci se détermine par le problème de la

carte, par intersection ou par d'autres moyens ;

F) La distance focale / et la distance entre les deux
stations sont connues.

On voit que la méthode photogrammétrique n'est autre

que le procédé classique d'intersection de la planchette,
avec la seule différence que l'on opère sur des points d'une

image photographique et non pas sur des points du
terrain.

Pour l'obtention d'images qui remplissent les conditions

A-F, on emploie des instruments spéciaux dans

lesquels une chambre noire est combinée avec un théodo-

lithe : le photothéodolite.

Quatre marques fixées au cadre du photothéodohte et

1 Conférence faite a la Société vaudoiie des ingénieurs et des architectes

se reproduisant photographiquement sur chaque cliché
déterminent l'horizontale^ et la verticale principale. Le

système de coordonnées ainsi marqué sur les clichés
permet de déterminer la position de n'importe quel point du
cliché.

Supposons le système de coordonnées rectangulaires
suivant, ayant pour origine le « centre de perspective »

d'un des clichés et dont
l'axe des y' est parallèle à la verticale principale du

cliché ;

l'axe des z' coïncide avec l'axe optique ;

l'axe des x', perpendiculaire, aux. deux précédents, est

parallèle à l'horizon du cliché.

* ¦
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Horizon

Via. 1

V=H

Dans ce système un point P du terrain aura les coor.
données suivantes :

Z1 — distance de la station au point — E (mesurée

sur l'axe optique)^
Y' hauteur du point par rapport à la cote de la sta>

tion H ;
X' ¦ — écartement à gauche ou à droite de l'axe optique.

Les coordonnées du point-image p correspondant à P
seront :

/ distance focale* de l'objectif ;
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